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IHTEODUCTION 

II nous a paru intSressant d1etudier une des rares 

bibliotheques populaires qui existe enoore>en tant que telle en 

Franoe . Elle est situ6e h Granville, ville de 15 000 habitants 

sur la odte ouest du Cotentin, qui, jadis port de p§ohe, vit sur-

tout du tourisme et de petites industries . La Bibliotheque a et6 

or66e sous le nom de Bibliotheque populaire et Sooiete rSpublioaine 

d'instruotion en 1880, sous 11egide de la Ligue de 1'enseignement . 

Nous nous proposons d1Studier son fonctionnemeiht et son evolution 

depuis sa oreation . Hous nous efforoerons de savoir si elle a main-

tenu et adapte ses buts fixes a 1'origine ou si elle n'est qu'une 

survivanoe du passS . Apres avoir evoque le rdle de la Ligue de 1' 

Bnseignement dans la creation des Bibliotheques populaires, 

nous retracerons l*historique de la Bibliotheque populaire de 

Granville, son fonotionnement aotuel et 11avenir qui s'offre a 

elle . Pour ce dernier point, il faut prendre en consideration la 

situation de la Bibliotheque populaire en rapport aveo les autres 

bibliotheques existant dans la ville . Ces elements peuvent oons— 

titiier une tentative d' explioation de la longevite de la Biblio-

theque populaire : la Bibliotheque municipale, creee posterieurement 

en I884, ne pratiquait pas le prSt k 1'extSrieur jusqu'en 1981 . 

L1eloignement et le peu de temps dont nous disposions 

°nt rendu difficiles 1'etude sur plaoe et la.-oonsultation des 

archives a la BibliothSque munioipale et h la Bibliotheque populaire . 

L'abseacede doouments d'archives oonoernant la Bibliotheque pour 

la periode 1902—1952 et la faible amplitude d' horaires d'ouverture 

de cette Bibliothdque populaire (lh30 deux fois par semaine) n'ont 

permis qu'une reohferehe-partielle . 



7 

Iere Partie t La Ligue de 11Bnseignement et les Blblioth&ques populaires 

1.1 Les Biblio-tihfeques populaires 

Les Bibliotheques populaires furent fondees en Franoe avant 

1860 par des bourgeois liberaux catholiques ou protestants . Elles 

dtaient nees de 11inadaptation des Bibliothdques munioipales axees 

sur la oonservation et rSservSes aux erudits . Elles avaient pour 

but dHnstruire et de moraliser les olasses laborieuses . La 

Societe Franklin jouera un rdle determinant . 

L'age d'or de oes biblioth6ques se situe entre 1860 et 1890 . Les 

motivations sont d'ordre humaniste et philanthropique . Les ool— 

lections de faible importance se limitent aux oeuvres didacti^ues.-

et aux ouvrages d'education morale et oivique et exeluent les 

oeuvres de fiotion quoiqu'apres 1860 des promoteurs tels que Jean 

Maoe aooeptent de faire une part plus large aux livres de reore-

ation . Le ohoix des livres sera une des raisons qui aboutiron* 

a l1echeo des Bibliotheques populaires qui ont ete progressivement 

integrees aux Bibliotheques munioipales existantes . 

Administration et oontrSle : 

A cote des bibliotheques populaires munioipales, il y 

avait les biblioth6ques populaires libres qui etaient soumises 

au regime des assooiations : leur existenoe dependait de 1'auto-

risation du prefet qui agreait le ohoix du president, la nomi-

nation des membres devait etre approuvee par le sous-prefet et 

le oatalogue examine par les servioes prefectoraux . 

En 1873» Jules Simon, ministre de 1'Instruotion publique, envoya 

une oiroulaire qui demandait aux prefets d'ouvrir une enq6te sur 

les Biblioth6ques populaires . Un Servioe des BibliothSques po-

pulaires fut oree au linistere . 

Par 1'arrete du 6 janvier 1874» 1'Btat aooordait son aide par des 

oonoessions de livres aux biblioth^ques qui aoceptaient le oontrdle 

du Ministere, la nomination d'un oomite de surveillanoe et l'ex-

tension de 1'Inspeotion generale a oes Bibliotheques . 

Apres I875, se produisit un net developpement des bibliotheques 

ordees par des assooiations, oe qui oorrespond a un durcissement 

du oontrdle sur les TSibliotheques libres . 

L'Instruotion pour 1'organisation des bibliotheques populaires du 

30 ddoembre 1876 presorit la tenue d'un registre, un fiohier (fiohes 

10 x 6 cm.), un oatalogue imprime . 
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1.2.1 Creation de la Ligue 

La Ligue de 1'Enseignement est oreee en 1866 par Jean MaoS, 

alors professeur §, Beblenheim dans le Haut-Hhin, sur 1•exemple de la 

Ligue de 1'enseignement belge oreee deux ans plus t8t i "Je fais appel 

a tous oeux qui oongoivent la ligue future oomme un terrain neutre 

politiquement et religieusement parlant et qui plaoent assez haut la 

question de 1'enseignement populaire"(l). La Ligue se donne pour but 

de provoquer 1'initiative individuelle au profit du developpemetit de 

1'instruotion populaire . En 1871, une petition en faveur de 11ins— 

truotion obligatoire et gratuite est lancee en Franoe qui prend le 

nom de "Mouvement national du Sou oontre 1'ignoranoe" . Le groupe 

parisien devient Cercle parisien et se donne les statuts suivants ? 

"Statuts 1 Une societe est creee a Paris sous le nom de Cercle 

Parisien de la Ligue de 1'enseignement 

2 Elle a pour objet la propagation de 1'instruotion 

primaire surtout dans les comiaunes rurales notamment 

en provoquant la fondation d'ecoles, de oours gratuits, 

de oonferenoes et en favorisant la creation des 

Eibliotheques populaires 0"(2) 

Un prernier bulletin est diffuse en 1858 . La Ligue connait des 

jours diffioiles sous 1'Ordre moral s aux cercles catholiques 5 elle 

reps>ad:"par les societes republicaines . Plusieurs structures co-

existent sous differents noms % Oercles de la Ligue de 11 enseignemejiit, 

oocietes de bibliothSques populaires, Societes republicaines d1 

instruction . Au sujet de ces dernieres, a 1'Assemblee generale 

du Cercle parisien, le 31 janvier 1880, Jean Maoe declare s 

"Voila bientot deux ans que j'ai cru de voir donner un autre cae 
raotere a raa propagande personaelle et qu^abandonnant le terrain 
de neutralite politique st religieuse sur lequel je m1etais plaoe 
pour fonder les anoiens Cercles de la Ligue, je fais crc'er partout 
ou on m'appelle des Societcs republicaines d'instruotion." (3) 

(-) —DESSOYE (Arthur). — Jean Kacu et la fondation de la Ligue de 
1' enceigiioment o - Paris s Marpon et Flammarion, IC83. - F. 124 

(2) —Bulletin de la Ligue de 1'enseignement pour la propagande 
de 1'instruction dans les departe;uents, 1, 1881, p. 1. 

(3) -DESSOYE (Ar CllLTj?) a 
= Qp • C X "t o e — P • 209 • 
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D&s I878, les Sooietes rSpublioaines dfinstruction sont or6ees, 

le but est de lesunir en groupements regionaux qui permettront 

de constituer une federation . TJn type general de statuts est 

propose aux groupements nouveaux . Jean Idaoe effeetue des de-

plaoements dans toute la Pranoe . En I879 (septembre), il est 

h Dreux, h Avranohes (Manohe), a Granville et Argentan (Orne). 

Au Congres de 1881, est or66e une fddSration de toutes les 

sooietSs i la Ligue de 1'Enseignement fondee par Jean Mao6 

s1organise en F6d6ration sous le titre de"iigue frangaise de 

11enseignement". 

1.2.2 Ses buts ideologiques 

Jean Mac6 deolare n'avoir eu pour but que 11Sduoation 

au suffrage universel et, pour oela, le developpement de 1'ins— 

truotion en Franoe . Une "Enqu§te sur 1'obligation, la gratuitS 

et la laloitS de 1'enseignement primaire" est lanoee par Emmanuel 

Vauohez, du Cercle parisien , de m§me qu'une "Souscription 

nationale du Sou des ecoles lalques pour fournir un materiel 

d'enseignement primaire aux ecoles rurales de France, d'Algerie 

et des colonies". 

Tout concourt a ce mouvement en faveur de 1'instruction e La 

creation de "bibliotheq.ues populaires est presentee comrae le 

moyen d' action au debut le plus facile et le plus pratiquesda,ns 

le Eapport sur la question des Societes d*instruction de village 

pressnte au Congres de la Ligue de 1'enseignement "(4). 

La Ligue de 1* enseignement joua le r8le de groupe de pression 

au c3te de la B6publique . L'idee de 1'Soole lalque n'est pas 

separable de la Bdpublique, de la formation du oitoyen et de 1» 

Sduoation au suffrage universel et aussi de la defense de la 

patrie et du sentiment de patriotisme . 

Le 16 juin 1881, sous le ministdre de Jules Ferry, la loi sur 

la gratuitS de 1'enseignement primaire est enfin acquise, suivie 

le 28 mars 1882 par la loi sur 1 '©nseignemen^fobligatoire et la 

laioite de 11enseignement . 

La Ligue porte ailleurs ses efforts . En 1882 la Ligue de l'en-

seignement precise son aotion . Elle ne veut plus se oontenter 

de former des electeurs, mais aussi des soldats • 

(4)-Bulletin de la Ligue de 11enseignement ..., 10, 1881, p. 394 . 
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Au Congpes general, 1'historien Henri MABTIN illustre 

ces intentions : " Ce que la Ligue a fait une premiere 

fois a cfite du Ministere de 1'instruction publique elle 

doit le faire maintenant a c8te du Ministere de la guerre". (5) 

La Ligue frangaise de 1'enseignement etendant le cercle de 

son action prend en mains la cause nationale de 1'education 

civile et militaire . TJne souscription est lancee . La loi 

du 27 janvier 1880 rendait obligatoires les exercices mili-

taires et le tir dans 1*enseignement de la gymnastique . II 

est d6cide de fonder les Cercles nationaux d'6dueation et de 

gymnastique . 

1.2.3 Son action en faveur des Bibliotheques po-pulaires 

Jean MACE, encourage par la circulaire BOULAND 

(l860),qui recommandait de creer une bibliotheque dans 

chaque ecole et de doter les populations laborieuses d'un 

fonds d'ouvrages interessants et utiles, organisa la 

Societe des Bibliotheques communales du Haut-Bhin . 

II publia une "Instruction pour 1'etablissement des 

bibliotheques communales" en 1863« puis : "Conseils pour 

l!f etfcfelissement des bibliotheques communales" en 1864 . 

Le "Bulletin de la Ligue frangaise de 1'enseignement" 

joua le role de conseil et de lien : un"@atalogue a con-

sulter pour 1'organisation et la direction d'une biblio-

theque populaire", comprenant 4000 ouvrages et dresse par 

Jean MACE, est propose (6) . Les questions d'organisation 

pratique sont abordees : registres, mode de reliure . Des 

modeles de reglement, de statuts sont proposes ainsi que la 

la commande de livres assure^par 1'intermediaire du Cercle 

parisien . L'aide est aussi financidre : des subsides 

sont accordes pour la fondation de bibliotheques populaires . 

Des achats de livres sont effectues pour les ecoles et les 

bibliotheques populaires : sous la rubrique "Manche" se 

trouve mentionnee la somme de 454 30 F versee sous forme 

d'achats de livres en 1880 a la Bibliotheque de Granville (7) • 

(5)- Bulletin de la Ligue frangaise de 1'enseignement, 11, 1882, 
p.269 

(6)- Bulletin de la Ligue de 1'enseignement..., 2, 1881, p. 253-337 
(7)- Bulletin de la Ligue de 1'enseignement..., 1, 1881, p. 201 



La Ligue se tourna aussi vers la creation de bibliotheques 

regimentaires comme le fit la Societe Franklin • Elle com-

pl§ta son action par 1'organisation de conferences et 1* 

envoi de conferenciers dans toute la France . 
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II® Partie : Historique de la Bibliotheque populaire de Granville 

Pour etudier 1'histoire de la Bibliotheque populaire, nous ne dis-

posons que des archives couvrant la per&ode 1880-1902 : essentiel-

lement les compte-rendus des .^eances d^assemblees generales des 

societaires de la Ligue de 1*enseignement et des reunions du 

comite de la Bibliotheque . 

De 1902 a 1952, nous ne disposons d^aucun document propre a la 

Bibliotheque, puis nous avons consulte le "Cahier des delibe-

rations" de 1952 a 1982 . 

Nous avons consulte a la Bibliotheque municipale de Granville 

la presse locale : "Le Granvillais .Gourrier de la cdte...", 

journal rSpublicain, annees 1881-1882 et les "Annuaires de 

Granville", publies par le journal "Le Granvillais", qui n* 

existent que pour les annees 1892, 1895-1897« 1922, 1924, 1932, 

1941 . 

II.1 Cadre politique et culturel 

Granville en 1881 est republicaine depuis deux ans . 

Une liste rSpublicaine est elue aux elections municipales de 

1881 i 

ASl'epoque Granville est avant tout un port de p§che . La 

population s'elevait a 11 040 habitants . Nous disposons de 

peu de renseignements sur la composition socio-professionnelle 

de la population . II eilt ete trop long de faire une analyse 

du recensement quinquennal de 1881 . 

B'une maniere generale, le departement de la Manche se situait 

juste a la frontiere d'une ligne allant du Mont Saint-Michel aux 

Alpes, separant au Nord une France instruite d'une France 

illettree au Sud, determinee psir le pourcentage de conscrits 

sachant lire et par le pourcentage d'epoux signant leur acte 

de mariage (8) . 

II existe d'autres bibliotheques populaires creees par la Ligue 

de 1'enseignement dans la Manche : a Avranches, Tirepied, puis 

Villedieu (9) . 

(8)- Atlas historique de la France contemporaine / dir. par Rene 
Remond. - Paris : A. Colin, 1966. - P. 170-171* 

(9)- Bulletin de la Ligue de 1'enseignement ..., 1, 1881, p. 201. 
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II.2 Cadre administratif 

11.2.1 Fondation 

Le 2 mars 1880, est creee a Granville sous 1'impulsion de 

M. RIOTTRAU, depute republicain de Granville, une SociSte repu-

blicaine d^instruction & Bibliotheque populaire , dont les statuts 

sont approuves par le prefet de la Manche . Le fondateur Arthur 

LEPRINCE est un armateur . La Bibliotheque a 6te ouverte le 9 mai . 

11.2.2 LejS £tatut£ 

Ils sont conformes au type general des statuts des societes 

r6publicaines d'instruction (annexe 1) ; 

"II est forme entre toutes les personnes qui adherent aux 
presents statuts une "Societe republicaine d'instruction &"Biblio-
theque populaire de Granville" : 

Cette Societe fait appel au concours de tous les Republi-
cains pour travailler par tous les moyens legaux au developpement 
de 1'instruction . 

Elle a son siege a Granville. Sa duree est illimit6e . 

Les dames sont admises a en faire partie . 

La Societe a pour but i 

Art. 1. -D'etablir une biblioth&que populaire dans la commune de 
Granville, d'organiser des lectxires familieres a haute voix 
et des conferences, d'appeler 1'attention de toutes les 
Municipalites sur toutes les mesures qu1elles pourraient 
prendre dans 1'interet de 1'instruction . 
Le catalogue de la Bibliotheque sera presente chaque annee 
a 1*approbation de Monsieur le Prefet de la Manche . Les 
conferences seront soumises aux Lois & Reglements en 
vigueur, dans le cas ou le public y serait admis . 

Art. 2. -Les ressources de la Societe se composent : 

1°/ de la cotisation annuelle payee par chacun de ses membres 
et fixee des a present S. trois francs par annee . 

2°/ du montant des dons ou versements faits par les membres 
de la Societe . 

3°/ du produit des abonnements dont le prix est fixe a dix 
centimes par mois . 

4°/ des dons de livres ou autres objets formant le mobilier 
de la Bibliotheque . 

Art. 3. -Les livres composant la Bibliotheque sont la propriete 
indivise des membres de la Societe . 

Art. 4. -En cas de dissolution de la Societe ces livres seront remis 
au Cercle parisien de la Ligue de 1'enseignement, ou a son 
defaut, repartis entre les Bibliotheques populaires existant 
dans 1 * arrondissement ; en aucun cas, ils ne pourront etre 
partages entre les membres de la Societe . 



Art. 5. -Tout raembre qui cesse de faire partie de la "Societe", par 
suite de deces, depart, demission, ou pour toute autre cause, 
perd tous ces droits a la propriete indivise de la Biblio-
theque et n'a droit de rSpeter aucune somme d'argent envers 
la SociSte . 

Art. 6. -La Societe est administree par un comite de six membres 
dont un bibliothecaire tresorier et un secretaire, nommes 
en Assemblee generale ; ces fonctions sont gratuites, les 
membres sortants sont reeligibles . 

Art. 7. -Ber=eomit.e Homme son Bureau et fait son reglement . II 
convoque la Societe quand il le juge utile, il rend compte 
de son administration et de la gestion financiere a !• 
Assemblee generale annuelle qui sera annoncee quinze 
jours a 1'avance par les journaux de 1'arrondissemeiat . 

Art. 8. -Sont membres de la Societe : toutes les personnes qui 
adherent aux presents statuts et s'engagent a verser la 
cotisation fixee plus haut a trois francs par annee . 
Cette cotisation est payable d'avance . 

Art. 9.-Les membres de la Societe s'engagent a ne s'occuper ni 
de questions politiques, ni de questions religieuses . 

Art.100 -Les membres du Comite seront nommes en Assemblee ge-
nerale . 

Art.11. -Chacun des societaires recevra une carte personnelle 
sur la presentation de laquelle il sera regu aux lectures, 
conferences ou reunions quelconques de la Societe . 

Art.12. -Tous les changements qui pourront £tre introduits 
dans 11avenir aux presents statuts ne seront definitifs 
qu'apres avoir et6 approuves par Monsieur le Prefet 
de la Manche . 

11.2.3« Le_c£nt_3f8de__l_^Etat^ 

La Bibliotheque est une bibliotheque populaire libre 

(par rapport aux bibliotheques populaires municipales) soumise 

aaxregime des associations . Elle devait recevoir 1'autorisation 

du prefet qui agreait le choix du president, la nomination des 

membres devait etre approuvee par le sous-prefet . Le catalogue 

etait presente chaque annee a 1'approbation du prefet . La loi 

du 30 juin 1881 permit de tenir des reunions publiques sans 

autorisation tout en imposant une declaration prealable et la 

constitution d'un bureau . 

D'autre part, par 1'arrete du 6 janvier 1874, 1 • Etat accorda son 

aide par des concessions de livres aux bibliotheques qui acceptaient 

*datee son contrSle . Une lettre a en-tete du MinistSre de 1'Instruction 

1erao6t publique et des Beaux-Arts*propose de nouvelles concessions d* 
1884 

ouvrages et demande au maire si 1'autorisation prefectorale a 
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et6 obtenue et si le comite de surveillance a ete agre§ .Une 

lettre du 20 mai 1894 propose une nouvelle concession de 

livres "sous reserve qu'un article additionnel serait in-

troduit dans les statuts de la Bibliotheque : en cas de 

dissolution, les ouvrages provenant du depot du Ministere 

feraient retour a 1'Etat" . 

II.3» Le Comite de la Bibliotheque 

II.3.1. 0r£anisat_i£n_du Comite_ 

Des 1881, le nombre de membres du Comite passe de 6 

a 15 Hvu les exigences du service de la Bibliotheque" . Le 

Comite nomme le Bureau : president d'honneur, president, 

vice-president, secretaire et tresorier . 

II y®a trois reunions par an les cinq premieres annees, puis 2. 

De mSme, chaque annee jusqu'en 1885, il y a une Assemblee 

generale des societaires de la Ligue de 11enseignement qui 

prend le nom de Reunion generale en 1889-1900 . Un faible 

nombre de societaires y participent en dehors des membres 

&ii 8omite : 3 en 1900 alors que 76 societaires ont paye 

leur cotisation . 

II.3-2. Re^artition des ;baches 

Le Bureau s'occupe en principe des achats de livres tandis 

que la distribution des livres est effectuee par les membres 

du Comite . Un tableau est institue comprenant trois membres 

par seance hebdomadaire (le dimanche aprds-midi) designes 

par le sort . Le president ne participe pas aux distributions 

de livres tandis que des membres ne faisant pas partie du 

Bureau sont charges des achats : 4 en general . Les membres 

du Comite se voient reprocher leur manque de zele a se rendre 

a la Bibliotheque par le secretaire dans la s6anc e de decembre 

1882 et,a 1'Assemblee gen^rale de 1883z il n'y a pas de 

rapport fait par le secretaire "parce qu'il a ete trop mauvais 

vu le manque d'assiduite des membres a faire leur service" . 

Le service n'est fait que par 1 ou 2 membres . 
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IX.3.3« Benevolajt £t_gratuit£ 

Les statuts de 1880 precisent que les fonctions sont 

gratuites, notamment celles de bibliothecaire tresorier ou 

secretaire . Mais aspartir de la seance du 19 novembre 1884, 

le Comite decide d'accorder une gratification annuelle de 100 F. 

au secretaire . 

II.3«4. Origine £0£iale_ du_C£mit£ 

I|ien que, dans les preambules des statuts, les dames 

soient admises a en faire partie, aucune femme n'occupe une 

fonction quelconque dans le Gomite avant 1936 • 

La bibliotheque a ete fondee par un armateur Arthur LEPRINCE, 

sous 1' Sgide de M. BIOTTEATJ, depute republicain et president 

de la Chambre d^fcommerce . Parmi les membres des comites 

successifs, nous relevons les professions suivantes : 

1881 -tua v^terinaire 

-un medecin president jusqu'en 1911 

-un commissaire adjoint de marine en retraite 

(ils sont regroupes sur une meme liste republicaine aux 

elections municipales du 9juin 1881) 

-un avocat 

-chimiste-expert 

-chef de la musique municipale 

-peintre en batiment 

-entrepreneur de batiments 

-des negociants et armateurs 

1882 -caissier de la Caisse d1Epargne 

1883 -mecanicien 

-conducteur des Ponts et chaussees 

1893 -professeur de 1'Universite retraite 

1922 -le caissier de la Caisse d'Epargne qui est president 

1932 -agent d'assurances 

19^1 -le secrataire administratif de la Chambre de commerce, 

qui est president 

Nous pouvons remarquer un regroupement par activites : en 1924 

trois membres du Comite sont directeurs de la Caisse d'Epargne, 

de meme qu'en 1941 . 

Nous notons 1'importance des professions liberales, des "notables" 

et des fonctions commerciales et maritimes qui ne sont pas 

surprenantes dans un port . Bous sommes cependant conscientes 
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du fait que ces professions revelees par les "Annuaires de 

Granville" et la presse politique ne peuvent citer qu'un 

niveau important de fonction . 

Quelques membres du Bureau joue tin role important dans la 

municipalite : 

-le fondateur a ete maire de Granville en 1881 

-son frere, ensuite president du Comite, Stait conseiller 

municipal en 1882 

-le president d'honneur est maire et depute en 1882 

-en 1895 plusieurs membres sont conseillers municipaux 

-le president du Comite, qui le restera de 1883 a 1991., 

sera maire en 1968 

Ces membres participent aussi a diverses societes : Secours 

mutuels, Societe de tir la Patrie . 

Le bureau reste relativement stable . La fonction de pre-

sident connalt une longevite remarquable : les presidents 

le furent pendant 24 ans en moyenne . De 1883 a. 194-1, il 

y eut deux presidents seulement . Nous pouvons en conclure 

qne i ilage des responsables est dfl a la duree de la fonction . 

Le fondateur avait 35 ans lors de la fondation . La fonction 

de secretaire recoupe le plus souvent celle de bibliothecaire 

et tresorier . Les membres du Bureau changent de fonction . 

II.4. Local 

En 1880, la Bibliotheque populaire fut installee au 

1er etage d'un local dont le re2s-de-chaussee Stait occupe par 

le Fourneau economique . Ce local avait ete amenage en 1842 

pour abriter une machine hydraulique et une pompe a incendie . 

Le 1er etage compertait un appartement dont le dernier occupant 

etait mecanicien . En 1905» sur decision du Conseil municipal, 

fut amenage sur les lieux un Bureau de Police et le bureau 

personnel du commissaire fut installe au 1er etage . La biblio-

theque fut alors transferee dans un local mitoyen (ou elle 

resta jusqu'en 1975) $ dans le magasin qui servait a entreposer 

certains ustensiles du Service des Eaux . Le second local 

mesurait 40 m2 au lieu de 29 m2 . L'indemnite annuelle de 

location fut de 30 F. pendant 4 ans . 
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II.5-1. Les Livr£s_ 

Nous etudierons les collections dans une partie ulterieure 

d1apres le catalogue imprime 1971» le seul que nous ayons eu a 

notre disposition . 

II.5-1*1e Nombre de volumes et acquisitions a titre gratuit 

Dans le 1er compte rendu a 1'Assemblee generale des 

societaires du 24 octobre 1881, est donn6 le nombre de volumes 

constituant la bibiiotheque depuis son ouverture : 1070 

dont 352 se decomposant ainsi : 

Dons des societaires 196 

Donsdu Cercle parisien 40 

Dons du Ministere de 1'lnstruction publique 116 

C*est le seul rapport oti. soit fait mention de dons du Cercle 

parisien . 

Le 2® rapport a 1'Assemblee generale du jeudi 31 aodt 

1882 comporte aussi des precisions sur le nombre d1ouvrages : 

il est fait mention de 1209 volumes . On y note egalement 

"quelques volumes venus enrichir nos rayons" obtenus du Ministre 

de 1'Instruction publique, grace a M. HIOTTEAU, president d' 

honneur et d§putS . L'augmentation d'octobre 1881 a aotlt 1882 

est de 271 livres en 10 mois . 

Les rapports suivants ne contiennent aucune allusion 

au nombre d'ouvrages, si ce n'est par la voie des achats et la 

part du budget qui leur est consacree . 

11.5*1«2. Acquisitions a titre onereux 

Choix des livres : il est justifiS dans un rapport du 

secretaire M. LURIENNE a 1'Assemblee generale des societaires 

de la Ligue de 11 Enseignement du 31 aoCLt 1882 . Celui-ld. presente 

d'abord 1'action entreprise et son but : "l'6levation du niveau 

intellectuel de la population granvillaise et en particulier de 

1'enfant". De meme que Jean MACE declare : "On*ne doit pas craindre 

dans les premiers achats de faire une large part aux livres de re-

crSation ..." (10), les responsables se resignent a la prSference 

(10) - MACE (Jean). - Conseils pour 1'etablissemafit des biblio 
theques communales. - Paris : J. Hetzel, 1864. - P. 12. 



19 

des lecteurs pour les oeuvres de fiction sans renoncer a des 

preoccupations didactiques : "Dans Xe choix des ouvrages, nous 

nous sommes efforces de ne pas etre exclusifs . Pour habituer 

1® public a la lecture, nous avons, a cote d1oeuvres serieuses 

et quelquefois abstraites, donne une place aux oeuvres plus 

16geres de forme . Comme notre pretention n'est pas de diriger 

les esprits, le lecteur a lui-meme fait le choix . Nous nous 

sommes bornes a lui indiquer les ouvrages capables de le debar-

rasser des pr6juges et qui nous paraissent ripondre plus parti-

culierement a ses besoins ... Ce kte assiduite a la Bibliotheque 

nous prouve que la population desire s'instruire et nous remar-

quons avec satisfaction qu* elle commence a choisir de preference 

les oeuvres dont elle peut tirer profits : c'est-a-dire 1'histoire, 

la geographie, la science et surtout les voyages" . 

II«5*1»3» Le catalogue de la Bibliotheque 

II est fait mention du catalogue qui comprend 1070 

volumes et que chacun peut consulter . En 1899, le secretaire, 

sur le desir du Comite, a refait completement le catalogue . 

Sur le catalogue imprime de 19^2 conserve a la Bibliotheque 

populaire, est note sur la couverture :H1er catalogue imprimS". 

II-5«2.Les_ s^oc_ie_taire£ et abonnes 

Nous ne pouvons analyser la composition socio= < 

cultui>elle du public si ce n'est par une allusion aux militaires 

lors de la seance du 5 juin 1895 / "vu le grand nombre de 

volumes que le seoretaire n'a pu faire rentrer, le Comite, 

considerant que presque tous ces volumes sont restes entre 

les mains de militaires abonnes partis apres chaque classe, 

decide quMl'avenir tout militaire d6sirant s*abonner a la 

Bibliotheque populaire devra verser en plus de 11abonnement 

une garantie de deux francs" . La caserne ne disposait pas 

de bibliotheque . 

En 1886, il est fait etat de 113 societaires 

1881 » 141 11 

1882 " 155 n 

Atpartir de 1883, quand les recettes ne sont pas donnegsglo-

balement dans le budget, nous ne connaissons que 1'apport des 

cotisations de societaires, ce qui nous permettrait de donner 
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un chiffre approximatif, sachant que la cotisation est de 3 F (mais 

certains societaires depassaient cette somme) . 

Les abonnemeiits : ils etaient fractionnSs 

24 *octobre 1881 360 abonnements de 3'mQis 
20 11 6 mois 
1 11 9 mois 

17 n 12 mois 

1882 272 11 3 mois 
7 11 6 mois 
3 n 12 mois 

Le budget permet d'etablir la part respective des cotisations des 

societaires et des abonnements dans les recettes . 

11.5 • 3 • Le_s£rvi£e_publi£ 

II.5»3»1» Ouverture au public 

La Bibliotheque est ouverte d'abord le dimanche apres-midi . 

II est question de changement d'heures . En 1900, la bibliotheque 

est ouverte jusqu'S. midi . Dans les "Annuaires de Granville",1924, 

1941, sont mentionnees les heures d'ouverture de la Bibliotheque 

populaire : dimanche de 9h30 a 11h30 . 

II.5.3.2. Les prSts 

Nous n'avons pas de renseignements precis sur la categorie 

des ouvrages pr§tes, si ce n'est le rapport deja cite . Ce n'est que 

dans les compte-rendus de 1881 et 1882 qu'il est fait mention du prSt 

de 7500 volumes en 18 mois soit 100 volumes par dimanche et du pret 

de 4725 volumes en 10 mois, soit 108 volumes par dimanche . 

11.6 Le__Budget 

II.6.1. Budget 1882 : 

RECETTES 

Cotisations de 155 societaires 
Dons en especes des societaires 
Allocation de la ville de Granville 
Produit des troncs (sou des Ecoles) 
Abonnements 

Reportudu reliquat des recettes du compte 1881 

Amendes pour retard 
Remboursements de livres perdus 
Produit de la quSte faite a 1'occasion de la q 
fereiace de Mr Vinot 

Total 

465 T F 
198 
100 
164*40 
89,40 

27,25 
3 

fcfv 50,55 

1519,89 
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DEPENSES 

Reparations dans le local 96,70 
Prix d'une plaque commemorative 30,10 
Achats de livres 34-2,30 
Transports de livres 17,30 

feliure 83,50 
ons points centimes pour les ecoles : 
Achats de ces bons points 20 
Paiement de bons points pour 1'Ecole Notre Dame66,09 ( 97»^1 

" S* Paul 11,32 
Livrets de Caisse d'Epargne pour prix 200,20' 
Livres pour prix aux ecoles Notre Dame, S* 
Paul, a 1'ecole de dessin et a 1'ecole de 
S* Planchers 83,20 
Depenses diverses et frais de bureau 155 

Total 1100571 

Excedent des recettes sur les depenses 4l4,18 

11.6.2. Analyse des depenses -

Lien avec 1'ecole : il est a noter que les activites concernant 

1'ecole sont une part plus importante des depenses que les achats 

de livres . A 1'Assemblee generale du 31 aoflt 1882, le secretaire 

s1en etait explique : "Apres cette partie de notre tache dont le 

buteest d1entretenir la memoire par des lectures assidues, il nous 

restait a nous occuper des 6coles communales qui sont devenues notre 

principal objectif . 

A cet effeti*nous y avons introduit le systeme des bons points 

centimes qui donne partout d'excellents resultats . Une somme de 

150 F^iestinee a Stre versee a la Caisse d'Epargne scolaire de 

chaque ecole . Messieurs les instituteurs dont le zele est au-

dessus de tout eloge ont bien voulu se charger de la distribution 

de ces bons points qui, repartis entre les eleves meritants, sont 

reportes plus tard sur un livret de Caisse d'Epargne . Notre 

creatdioji a donc un double but : elle stimule 1'enfant en lui 

donnant une recompense digne de ses efforts . De plus, en deve-

loppant chez lui le gofit de 1'economie, elle le fait travailler 

ainsi a son bien-etre futur . Outre sa valeur pecuniaire, le bon 

point centime a aussi une valeur morale : c'est une petite page 

d'histoire naturelle, une biographie, un fait historique et scien-

tifique que 1'enfant peut consulter a chaque moment et qui 1' 

instruit." 

La priorite donnee aux ecoles peut §tre due a 1'apport des coti-

sations de societaires et leur ideologie et au produit des 

troncs du Sou des ecoles dans le cadre de la "Souscription 

nationale du Sou des Ecoles lalques pour fournir un materiel 

d•enseignement primaire aux ecoles rurales de France ..." 
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Lien avec la Caisse cPEparsne : Nous retrouvons la valeur de 

1'epargne et de 1'economie chere a la IIIeR6publique, associee 

a la notion de morale . 

Le Comit& comprend dans ses rangs tour a tour un caissier de 

de la Caisse d*Epargne, des directeurs adjoints . La couverture 

cartonnee qui couvrira les livres plus tard comporte une publi-

cite associant etroitement la Bibliotheque et la Caisse d' 

Epargne (annexe IV) . 

Les bons points centimes etaient proposes dans le "Bulletin 

de la Ligue de 11enseignement" . 

Reliure : La reliure est une part importante des depenses . 

Les livres etaient relies en pleine toile noire, comme le 

recommandait Jean MACE, dans son "Catalogue a consulter pour 

1'organisation et la direction d'une bibliotheque communale".(11) 

11.6.3. Evolution du budget 

Budget 1893 

RECEETES 

490,66 F. 
100 
228 
75 
81,90 
4,30 
6,55 
16,35 

251,10 
87,75 
60 
183,70 

1002,76 
582,55 

420,21 

En quelques annees, la part consacree aux achats de 

livres est devenue prioritaire . Le budget est toujours po-

sitif et conclu par un rapport favorable sur le bon etat des 

finances . 

Reliquat de 1'exercice 1892 
Allocation de la ville 
Cotisations des societaires 
Dons de societaires 
Produit* des abonnements 
Produit des amendes 
Produit des troncs 
Int6ret du livret de Caisse d'Epargne 

DEPENSES 

Achat de livres 
Reliure de livres 
Prix aux ecoles communales 
Frais generaux (y compris traitement du 
secretaire) Iotal des recettes 

Total des depenses 
Excedent 

(11)- Bulletin de la Ligue de 1'enseignement, S, 1881, p. 257. 
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II .7 . Les activites de la Bibliotheque 

II .7 .1. Le£ oonferences 

I- La question. des conferences a ete soulevee des 1882 . 

Dans ion rapport a 1'Assemblee generale du 31 aoflt 1882, le 

secretaire LURIENNE aborde ce point : "Pour multiplier les 

moyens d'instruction suivant en cela les excellents conseils 

de la Ligue de 1'enseignement, nous avons recueilli une sous-

cription pour avoir un conferencier . Le but des conferences 

est ... de faire penetrer au sein des masses par des moyens 

simples les verites scientifiques et morales dont les livres 

ne nous donnent souvent qu'une idee trop abstraite". 

G1 est en 1892 qu1 est ouvert un "Cours de gSograpMe commerciale" 

gratuit sous la direction d'un professeur de 1'Universite faisant 

partie du Comite . 

Pour financer les conferences, la ville verse une subvention de 

200 F et la Chambre de commerce jugeant utile ce cours a vote 

egalement une somme de 200 F au budget de 1893« qu'elle ne main-

tiendra pas par la suite . Les depenses sont evaluees a 350 F . 

Le choix du su.jet : 

Les conferences ont pour sujet en l894:le Canada, la pSche 

a la morue, en 1895 s le Mexique . Le rythme est annuel . 

Le sujet, sinon la matiere,-est critique par les membres du Comite . 

Le rapport de la rjseance du 9 novembre 189^ signale : "le president 

prie de bien vouloir ajouter k ses legons de geographie quelques 

passages d'histoire afin d'int6resser les auditeurs" . A la . Seance 

du 26 octobre 1896, le secretaire, chef de la musique municipale 

et futur president de la Caisse d'Epargne, demande : "Au lieu d* 

entretenir le public de pays sauvages qui se ressemblent toujours 

un peu, ne serait-il pas preferable de lui parler de la richesse 

du commerce tant 4 ;l*exterieur qu'a 1'interieur des principales 

puissances d'Europe" . Le conferencier se ralliera a son choix . 

II est fait allusion au public nombreux qui assiste aux oonfe-

rences quand le Comite sfinterroge sur leur continuation, vu 

les depenses engagees . Les conferences ont lieu de 1893 a. 1900, 

interrompues par la mort du conferencier . 
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11.7*2. Les intentions_ 

Toujours en 1882, des propositions sont faites qui sont 

inspirees par la Ligue de 1* enseignement : extension a tout le 

canton de 1'influence de la bibliotheque, organisation d'une 

societS gymnastique et de tir destinee specialement S. la prepa-

ration aux devoirs militaires, crSation d'un musee cantonal . 

L'id6e d'une bibliotheque cantonale semble retenir 1'attention, 

mais a condition que les ecoles communales soient d'abord dotees 

des sommes necessaires . 

II.7«3- Lien_ave£ l_e£ as_so£iations_e^t £ol_leet^ivit_e£ 

Nous avons vu la participation financiere fournie aux 

Ecoles pour les prix, les bons points, le choix des livres de 

prix . C'est seulement en 1889 que la somme consacree aux ecoles 

est repartie entre les ecoles de gargons et celles de filles, 

dans la proportion du simple au double cependant . 

La Bibliotheque offre des prix a d'autres associations : 

notamment pour un concours de la Societe de tir "La Patrie" en 

1885 et pour le cours de dessin municipal . 

Quant aux relations avec la Ligue de 11enseignement, elles 

apparaissent surtout a la creation : par la mention des dons du 

Cercle parisien, des conseils de la Ligue et ls^resence du depute 

RIOTTEAU au Congres de la Ligue de 1•enseignement de 1881 (12) . 

L'Association republicaine s'est dissoute en 1899 . 

II.8. Relations avec la Bibliotheque municipale et la 
municipalite 

II.8.1. La_Bibliothe£ue muni£i£ale 

Des documents sont attribues par le Ministere de 1'Instruction 

puhlique et des Beaux Arts des 1849 . La bibliotheque est ouverte 

en 1884 4 ans apres la Bibliotheque populaire . Le surveillant 

regoit 200 F/an en 1885 . Le classemnnt est alphabetique, puis 

par genre . M. LAUNAY est presente comme 1'initiateur du classe-

ment : sans doute le conferencier de la Bibliotheque populaire . 

Des le depart, la Bibliotheque se definit comme bibliotheque de 

(12)- Bulletin de la Ligue de 1'enseignement, 3, 1881, p. 363. 
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de conservation et d'etude : "une bibliotheque de lecture sur 

place et non de circulation" . Bn 1885, elle possede 1022 

volumes et s'accro£t de 200 par an jusqu'en 1894 ou elle 

connait une periode de lethargie . Le nombre de volumes et 

1'accroissemeiit sont donc comparables a ceum. de la Biblio-

theque populaire , meme si elle prend conscience en 1906 de 

son faible succes : "si peu de visiteurs viennent a laBBi-

bliotheque municipale, malgre la note dans les journaux 

locaux indiquant les jours et heures ou elle est ouverte au 

public, cela doit tenir a ce que la litterature attrayante 

y fait defaut . II serait bon qu'on y trouvat les chefs d* v 

oeuvre du roman pour que la population pflt trouver une 

heureuse diversion aux sevdres ouvrages d'histoire" . (13) 

Complementarite des deux bibliotheques 

Des echanges de livres ont lieu en 1906 , a 1* 

initiative de la Bibliotheque municipale . L 

Le 26 aodt 194l, la Commission de la Bibliotheque municipale 

tire cette conclusion 3"pour ne pas faire double emploi avec 

la Bibliotheque populaire, elle ne doit pas permettre de prSt 

sauf exception : elle doit s'orienter vers 1'achat de livres 

dans tous les domaines et porter principalement son effort 

sur les livres touchant a 1'histoire de Granville et sa 

region . En outre, elle doit Stre en quelque sorte le con-

servatoire des livres anciens..." (13) . 

La Bibliotheque ne possedait ni romans, ni ouvrages d'6cri-

vains actuels . 

Dans le reglement de 1950, qui fait reference a un arret6 

ministeriel de 1884, 1'article 3 precise qu'il est interdit 

aux visiteurs de prendre eux-mSmes des livres ou de les 

replacer sur les rayons . 

11.8.2. Relations avec_la muni£i£alite_ 

!S Nous avons constate des relations etroites de 

de personnes : deux presidents seront maires posterieu-

rement, plusieurs membres sont conseillers municipaux . 

La municipalite verse une subvention qui passe de 100IFF 

a 300 F . y 

(13)- Registre des archives de la Bibliotheque municipale 
de Granville 
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II existe cependant une certaine indSpendance des institutions . 

La Bibliotheque populaire paie un loyer les premieres annees . 

D'autre part, une lettre signee du Dr LETOURNEtJRf president du 

Comite jusqu'en 1911, et non datee met en evidence le desir d' 

autonomie ©n des termes assez violents : "Le Comite de la 

Bibliotheque populaire a decide a 1'unanimite de ne point 

deferer au voeu emis par le conseil municipal au sujet de 1* 

achat des volumes . II considere que c 'est une mesure vexa-

toire et blessante pour sa dignite, mesure dont on n'a pas 

juge a propos de donner des motifs : aussi se refuse-t-il 

a accepter la tutelle qu'on veut lui imposer" . 
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III® Partie : Situation actuelle de la Bibliotheque populaire 
1952-1981 

De 1902 a 1952, il n'y aeplus de documents d'archives 

concernant les rapports et compte-rendus de 1'activite de la 

Bibliotheque . Son existence, les heures d^ouverture et la 

composition du bureau sont mentionnes dans les "Annuaires de 

Granville", 1922, 1924, 1932, 1941 . Pour la periode suivante, 

nous disposons du "Cahier des deliberations" et des obser-

vations faites a la Bibliotheque populaire . 

III.1. Administration 

III.1.1. Nouveaux__st^at^u-bs_ 

Ils ne sont pas dates, mais ils sont posterieurs a 

la loi sur les associations du 1erjuillet 1901 . 

Article 1. - II est forme entre tous les abonnes et les amis 
de la Bibliotheque populaire de Granville qui ad-
herent aux presents statuts vine Societe regie par 
la loi du 1erjuillet 1901 et ayant pour titre : 

"Bibliotheque populaire et Societe 
Bepublicaine d'Instruction a Granville" 

Cette Societe a son siege a Granville ; sa duree 
est illimitee . 

Objet de la societe 
Article 2. - La Societe a pour but : 

-de maintenir et de gerer la bibliotheque populaire 
fondee en 1880 par la Societe Republicaine d'Ins-
truction et Bibliotheque populaire de Granville et 
approuvee par M. le Prefet de la Manche, le 2 mars 
1880 . 

-d'organiser des lectures, soirees et conferences 
populaires ayant trait a la litterature, au theStre 
aux arts, aux voyages, aux sciences ... 

-d'appeler 1'attention des pouvoirs publics sur les 
mesures a prendre dans 1'interSt de la bibliothSque 
et de 1'instruction populaire . 

Article 3. - La Societe s'interdit formellemnnt de s'occuper 
de questions etrangeres a son but et notamment de 
questions politiques ou religieuses . 

Article 4. - La Societe se compose de membres societaires et 
de membres "les amis de la bibliotheque" . 
Est membre societaire toute personne qui adhere aux 
presents statuts, paye sa cotisation et se conforme 
au reglement interieur . 
Est membre "amis de la bibliotheque" toute personne 
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qui fait don a la Societe d'une somme minimum de 500 F . 

Article 5. - La Societe est administree par un Comite compose 
de 25 membres dont 21 sont elus pour six ans en 
assemblee generale et renouvelables par tiers tous 
les 2 ans . Les deux autres etant delegues par la 
municipalite afin de lui permettre d'exercer un 
controle sur 1'emploi des subventions qu'elle ac-
corde a la Societe . 
Un tirage au sort designera les membres appeles a 
sortir les 2eme et 46me annees . 
Les membres sortants sont reSligibles . 
Dans le cas oii des vaeances viendraient a se produire 
dans le Comite, elles seraient comblees k titre pro-
visoire par les soins du Comite lui-meme . 

Le Comite choisit dans son sein, au scrutin 
secret, un bureau compose d*un President, d'un 
secretaire et d'un tresorier . II nomme un biblio-
thecaire et un bibliothecaire-adjoint qui font 
partie du bureau . Les fonctions de tresorier peuvent 
Stre remplies par le bibliothecaire . 

Les fonctions de membre du Comite sont gratuites . 
Toutefois des gratifications pourront Stre allouees 
au bibliothecaire et au bibliothecaire adjoint . 

Le Comite se reunit au moins deux fois par an 
et chaque fois que les circonstances 11exigent sur 
1'initiative du PrSsident et sur sa convocation . 

A ces reunions, la presence d'au moins 12 membres 
est necessaire pour deliberer valablement $ en cas 

de partage des voix, celle du President est prepon-
derante . 

Le Comite dispose de pleins pouvoirs pour admi-
nistrer la Societe . II etablit et fait appliquer 
son reglement interieur . 

II approuve les comptes et les budgets qui lui 
sont soumis au debut de chaque ann£e par le President . 
Toute modificaticn au budget doit Stre approtp;6@ par lui 

Le President represente la societe en toutes cir-
constances, il signe tous engagements et donne vala-
blement quittance, le tout conformement aux lois en 
vigueur . 

Article 6. - Chaque annee a lieu au cours du 3ene trimestre l*As-
semblee generale ordinaire . Dans cette Issemblee 
composee seulement des membres societaires, le Comite 
rend compte des actes de son administration au cours 
de 1'annee precedente, met en discussion les questions 
figurant a 1'ordre du jour et expose la situation 
financiere de la Societe; il fait enfin proceder au 
renouvellement des membres sortants du Comite . 

D'autres Assemblees, dites extraordinaires, peuvent 
avoir lieu, soit sur 1'initiative du Comite, soit sur 
demande ecrite adressee au President par le tiers au 
moins des membres societaires . Ces assemblees devront 
Stre tenues dans les 30 jours qui en suivront la demande 
et seules y seront discutees les questions qui les 
auront motivees ainsi que celles mises d'office a 1' 
ordre du jour par le Comite . 

Toutes les Assemblees sont presidees par le bureau 
de la Societe . Les resolutions sont prises a la majo-
£ite des suffrages exprimes . 

Article 7• - Les admissions sont prononcees par le Bureau 
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Article 8 

ABflcle 9. -

Article 10. -

Article 11. -

a la suite des demandes qui pourront §tre presentees . 
Les demissions seront adressees au President ou 

au bureau . Le defaut de paiement de la cotisation 
dans le delai d'un mois apres sa mise en recouvrement 
sera considere comme une demission . 

Des exclusions pourront etre prononcees par le 
Comite pour derogation formelle aux statuts ou au 
r&glement interieur, ou enfin pour faute grave . 

La cotisation des membres societaires est fixee 
chaque annee par le Oomite et soumise a 11approbation 
de l*Assemblee generale ordinaire . 

Les ressources de la Societe se composent : 
1°-du produit des abonnements et vente des catalogues 

2°-des subventions et dons faits a la Societe 

3°-du produit des conferences et manifestations faites 
a son profit 

V-du produit des fonds places 

Les statuts ne pourront Stre modifies que sur 
la proposition du Comite ou sur la demande ecrite du 
quart au moins des membres societaires presentee au 
Comite au moins un mois avant 1'Assemblee generale qui 
en decidera dauns les conditions ordinaires fixees a 
1'article 6. 

La dissolution de la Societe ne pourra Stre mise 
en question que sur la demande ecrite des deux tiers 
des membres societaires . 

Elle sera discutee en Assemblee generale et ne 
pourra §tre decidee que si cette proposition obtient 
une majorite representee par les 3/4 des membres . 

Dans le cas de dissolution, 1'actif de la Societe 
comprenant les especes, les livres, le mobilier sera 
remis a la Bibliotheque municipale de Granville . 

III.S.2. Heur£s_et_ j_ours d'ouvertur£ 

En 1952, la bibliotheque etait ouverte : 

jeudi 
vendredi 
samedi 

9H45-11h 

I4h30-l6h 

En 1981, elle est ouverte : 

aamedi 1^30-16^ 

et n'est jamais fermee pendant les vacances scolaires 

III.1.3•_L£s_r£glement 

Le reglement est contenu dans les premieres pages 

du catalogue imprime de 1971 . 
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"L'Abonne ne peut echanger ees livres qu'au jour inscrit 
sur sa carte d1abonnement .SSi, pour une raison serieuse, un 

N'est plus abonne se presente un autre jour de distribution, il devra 
applique prendre rang apres tous les abonnes dudit jour, et le Biblio-

thecaire le servira si 1'horaire le permet . 

GERTAINS LIVRES NE POUVANT ETRE MIS ENTRE TOUTES LES MAINS 

SONT MARQUES AU DOS D'UN POINT NOIR ET NE POURRONT SOUS AUCUN 

PRETEXTE ETRE DISTRIBUES AUX JEUNES QENS ET AUX JEUNES FILLES 

AGES DE MOINS DE 18 ANS . 

Article 1e? - L'abonnement donne droit a la ceirte de lecteur et 
permet a 1'ahonne de demander chaque semaine trois volumes 
inscrits au present catalogue . 
(Se renseigner a la Bibliotheque sur le prix de cet abonnement) . 

Article 2. --ILes abonnements sont personnels, d'une annee, et 
partent tous du 1erjanvier . 

Article 3. -Chaque abonne etant responsable des livres qui lui 
sont confies devra en les recevant : 1° les faire inscrire ; 
2° faire constater leur etat par le secretaire, ou tout autre 
membre du Comite de la Bibliotheque 

Article 4. - En cas de perte des volumes, 1'abonne devra en rem-
bourser la valeur . Le prix minimum pour le remboursement des 
volumes est fix§ a dix francs par volume^. 
En cas de contestation sur la valeur des volumes egares ou perdus 
le montant du remboursement sera fixe par M. ls Juge de Paix de 
Granville . 

En cas de deterioration, 1'abonne devra payer une 
amende proportionnee au dommage cause, mais 1'amende ne sera pas 
inferietire a 1 franc . Seront consideres comme deteriorations : 
toute macule, ecritiire, dessin, annotation au crayon ou a 1'encre 
ainsi que toute page arrachee, dechiree ou rendue illisible . 

Article 5. - Tout livre emprunte devra Stre yendu dans un delai 
de trois semaines. au-dela de cette limite, 1'abonne sera passible 
d'une amende . Si ce retard denasse un mois, il perdra tous ses 
droits a 1'abonnement et la rentree immediate des 
volumes ou leur payement sera exige . 
Se renseigner a la Bibliotheque sur le montant des amendes . 

L'abonne qui desirera conserver un volume au-dela du 
delai fixe devra le faire reinscrire a 1'expiration de ce delai . 

Les livres nouveaux devront Stre rendus dans un delai 
de quinze jours . 

Article 6. - Quels que soient les motifs qui auront empeche l*abonne 
de rapporter ses volumes dans le delai exige par 1'article 5» 1* 
amende dont il se sera rendu passible devra §tre payee immediatement 
Aucune contestation ne sera admise . 

En cas de refus de solder 1'amende, il ne lui sera plus 
donne de volumes et il perdra ainsi tous ses droits a 1'abonnement . 
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Article 7« - Les livres sont distribues les jeudi, vendredi et 
samedi de chaque semaine . (Voir premiere page du Catalogue 
les heures d'ouverture et fermeture de la Bibliotheque) . 

Article 8. - IL EST FORMELLEMENT DEFENDU A LMBONNE, SOUS PEINE 

DE PERDRE TOUS CES DROITS A L'ABONNEMENT, DE PRETER LES LIVRES 

DE LA BIBLIOTHEQUE . 

Article 9. - L• abonnemen^ la Bibliotheque implique, de la part de 
1'abonne, 11approbation complete du present reglement et l'en~ 
gagement par lui de s'y conformer . 

III.2. Le Personnel : analyse socio-culturelle-

III.2.1. Feminisation 

La fonction de bibliothScaire-tresorier annoncee dans le 

catalogue se feminise : a partir de 1962, deux femmes occupent 

successivement cette fonction, l'une d*entre elles etait. membre 

du Comite depuis 1939 . 

Sur 21 membres en 1978, il y a 13 femmes et 8 hommes . Ce sont 

exclusivement les femmes qui assurent a 2 ou 3 les permanences . 

La fonction de president est masculine . 

t 

III .2.2. Categories_socjlo-professionnelle£ 

Les deux bibliothecaires etaient directrices d'ecoles 

primaires . Le president precedent etait enseignant . Parmi les 

membres du Comite actuel, nous relevons aussi 5 institutrices 

retraitees et un commergant qui est le president . Parmi les 

conseillers municipaux qui assistent alternativement aux deli-

berations, il y a un instituteur retraite, un professeur, un 

intendant de lycee . 

Bur les 5 membres qui constituent le bureau, il se trouve 3 

"enseignants lalcs" et 2 "militants catholiques", dont le 

president et une personne qui s'occupait auparavant d'une 

bibliotheque circulante devenue "Bibliotheque pour tous" . 

L'age des responsables est eleve : 65-70 ans . 

Comme dans la plupart des mouvements associatifs, ce sont les 

enseignants qui ont pris en charge 1'association . 

Nombre : A 1'Assemblee generale de 1981v(19 fSvrier), il est 

apparu necessaire, a cause des deces et des departs, de modifier 

les statuts afin d'elire exclusivement les membres du bureau et 

de limiter le nombre a 13 , 
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Benevolat et gratuite : La bibliothecaire-tresoriereregoit seule une 

indemnite : 1265 F en 1981 . En 1962, deux femmes de menage etaient 

employees20 h/mois . 

III.3* Le local 

En 1975« la Bibliotheque fut transferee dans un local 

neuf offert par la Municipalite : une piece claire avec poutres 

apparentes, 4 cdte d'une salle de reunion et de locaux destines aux 

associations (Union Federale de Consommateurs ...) . Elle contient 

un mobilier sommaire : banque de pret, une table ou sont exposes 

le catalogue imprime et les cahiers manuscrits, quelques chaiises peu 

utilisees . C'est l'antith&se d'une salle d'etude . 

III .4. Le fcirbti'lt' I du livre 

III.4.1. Les ac^uisitions 

Ce sont les achats les plus importants . Des dons du 

Ministere de 1'Education nationale seront regus apres la visite de 

1'Inspecteur general en 1951« suivie d'une seconde visite en 1957 • 

II n'en est plus fait mention ensuite . 

Le nombre des volumes : 1939 5232 
1963 $1000 
1981 tgQOO 

Les achats et dons : Achats Dons 

1977 76 li^res 
1978 106 30 livres 
1979 112 " 
1980 110 » 100 » 

Le choix : la question du choix des livres revient plusieurs 

fois a 1'ordre du jour dans les reunions . On insiste toujours sur 

1'eclectisme necessaire . II est rappele lors de la reunion du 30 

octobre 1957 que "1'objet des bibliothequea est de satisfaire le 

goftt des clients, d'elever leur esprit tout eh. leur procurant de 

la distraction, parfois de les tenir a jour des grandes questions 
n 

politiques et scientifiques . 

Comment_ ? 

Le choix est fait a 1'aide de critiques . II est fait 

mention du "Bulletin critique.: du livre frangais » envoye par le 

Ministere, derriere lequel se retranchent les membres du Comite car, 

apparemment, les abonnes n'adherent pas tous a ce choix . Actuellement 

le choix est effectue a 1'aide de "Lire", des emissions felevisees 

d'"Apostrophes", de la presse regionale . 
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Par Cjui^ ? 

En 1957» il avait ete cree une commission d'information 

et d'achats . Actuellement, la bibliothecaire-tresoridre est 

chargee des achats . Elle partage le choix des livres avec le 

president pour les ouvrages d'histoire . 

£uand ? 

Le Comite, a la Jeeance du 20 octobre 1952, se demande 

s'il faut mettre en circulation les livres au debut de 1'annee,ou 

au moment de leur parution ou de leur achat . Actuellement, les 

achats sont effectues 4 a 6 fois par an • 

111.4.2. Traitement_du livre 

Le livre est inscrit sur des fiches verticales qui figurent 

dans un fichier interne^a^Sa^S^bliotheque • Plusieurs titres d'un 

meme auteur sont groupes sur la mBme fiche . La notice peut avoir 

6te decoupee dans la presse et collee . II existe un fichier par 

categories de documents : Eomans, histoire ... 

111.4.2.1. Classement sur les rayons 

II correspond a la classification reprise dans le catalogue 

imprime et au fichier interne . Les livres sont classes par N°d'entree 

par grandes categories : 

Bomans frangais 
8000 Bomans etrangers 
14500 Poesies 
6000 Eomans de la jeunesse 
10000 Histoire 

Voyages 
14000 Litterature 

Sciences 
15500 Economie politique, morale et philosophie 
15000 Biographie 
13000 TheHtre 

111.4.2.2. Equipement 

Les livres ne sont plus relies, mais recouverts d'une 

jaquette cartonnee ou en papier Kraft, portant des mentions 

publicitaires . Seuls quelques rares livres qni ont une reliure 

d'editeur sont juste recouverts de plastique transpeirent . 

111.5« Le circuit du lecteur 

111.5« 1« L1 i^ns^cri£tion ia 

L'inscription de 11abonne se fait sur un carnet a souche : 



35 

6n note le nom et 1'adresse • Le cofit de 11abonnement est de 35 F . 

On remet une chemise comportant le Catalogue imprime de 1971 et 

les listes d'acquisition multigraphiees depuis cette date : le 

prix est de 10 F . La reinscription se fait tous les ans en janvier . 

III.5»2. Information ̂ u_l£cteur 

Le premier catalogue imprime le fut en 1942 . II fut r6-

imprime en 1952 et 1957 . Devant le probleme du cofit, le Comit6 

prefere les feuilles susceptibles d'etre encartees . En 1963, il 

est decide de refondre le catalogue general tous les cinq ans . 

Le catalogue de 1971 est le dernier imprime, il semble avoir ete 

precede de multiples editions reduites annuelles . Lui font suite 

des cahiers manuscrits classes par ordre alphabStique d'auteurs 

et par categories, qui sont a consulter sur une table devant les 

rayons et les listes d'acquisition dactylographiees donnees dans 

le dossier de 1'abonne . 

III.5.3. Le_PrSt 

Les lecteurs choisissent eux-memes sur les rayons les 

livres en consultant le plus souvent les cahiers ou en demandant 

conseil aux personnes presentes . La bibliothecaire tient le 

registre de pret tandis que les "assistantes" restent debout . 

Les iseances sont relativement bruyajites : conversations . 

111.5.3.1. Systeme de pret 

En 1963, un membre avait propose le systeme du"self- service", 

a 1'instar d'une bibliotheque du departement, qui lui semblait 

preferable au systeme actuel exigeant un personnel nombreux et 

benevole : cela aurait supprime 1'inscription sur registre . 

Sur le registre a colonnes, en face du nom du lecteur (horizon-

talement), sont notes les numeros d1inventaire des livres empruntes 

a la date correspondante (colonnes verticales) . Les numeros sont 

rayes quand les livres sont rendus . 

111.5.3.2. Nombre de lecteurs 

Apres la baisse de la frequentation de la bibliotheque en 

1936 (60 abonnes), le chiffre des abonnes atteint un sommet en 

1959 (330) . 
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1950 250 abonnes 
1959 330 " 
1963 234 " 
1977 123 " 
1980 194 " 

La baiase de frequentation est mise sur le compte de la tele-

vision, puis semble due a l'ouverture de bibliotheques dans les 

communes voisines et dsuas les clubs de 3® age . En 1971» une 

bibliotheque de 1'Association "Culture et Bibliotheque pour tous" 

est ouverte dans un quartier excentre . 

III.5.3.3. Nombre de pr§ts 

-:•* 1959 40 000 
1977 5 000 
1978 9 000 
1980 10 000 

Le nombre de prSts paralt tres eleve par rapport au nombre d' 

abonnes : est-ce dti. au pret payant mais forfaitaire ? 

D'autre part, il y a peu de "nouveautes", une centaine de livres 

etant achetee chaque annee . Les collections vieillies comportent 

beaucoup d'editions du 19® siecle, qui sont r^editees actuellemnt 

et beneficient du succes de la mode . 

III.6. Le Budget 

Nous donnons a titre d'exemple le budget de 1978 : 

RECETTES 

Abonnements 3223 F 
Subvention de la ville 2500 
Dons 86,55 

5809,55 

DEPENSES 

Achats 2983 F 
Meubles et fichiers 660 
ElectricitS, gaz 1066,48 
Assurance 369 
Personnel 1495 
Frais divers 360,80 

185 
7129,28 

Deficit 1317,54 F 

Nous constatons que la ville subventionne presque pour 

moitie la Bibliotheque populaire . Dans cette periode de 1952 a 

1981 il est frequent que le budget soit en deficit . 
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III.7* Relations avec la mmxicipalite 

Les relations semblent devenues plus etroites . Une lettre 

datee du 1^, maii, signee par le Secretaire de la Chambre 

de commerce, president du Comite, M. LECABLE, proposaitla pre— 

sidence d'honneur au maire et la presence de deux membres de la 

municipalite dans le Comite, tout en demandant 1'augmentation de 

la subvention versee par la ville . Depuis 1944, deux conseillers 

municipaux font partie du Comite : ce qui peut laisser supposer 

que les nouveaux statuts, precisant ce point (article 5), datent 

de cette epoque . 

La ville, outre la subvention annuelle, a fourni et offert 

en 1975 local et mobilier (table, bureau, support pour le fichier) . 
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IV.1. Le catalogue : etude 

Nous avons etudie les collections dans le catalogue 

imprime de 1971» qui presente par categories la liste alphab^tique 

des auteurs (nom et initiale du prenom) . II comporte de nombreuses 

erreurs . Il contient le nom des personnes qui composent le Comite 

d'organisation, les heures d'ouverture, le reglement, des publicites 

locales inser^es surtout en debut et en fin de volume et 4 pages de 

couleur differente ou sont annonces les nouveaux livres classes par 

categories . 

IV.1 .1. S^tatis^igue^s^p^rjfcaLnt^sur^le^s^classe^s^repre^ent^es 

66,9 

Nombre % 
Eomans frangais 5262 53,4 "I 
" etrangers 1329 13,5 J 

Poesies 121 1,2 
Romans pour la jeunesse 349 5»5 
Histoire 841 8,5 
Voyages 360 3,6 
Litterature 270 2,7 
Sciences 126 1,2 i 
Economie politique, morale 
et philosophie 308 3,12 
Biographies 302 3,06 
Theatre 381 3,86 

9845 

(ou sont melees les oeuvres 
1,2 d'un auteur et les etudes) 

II est possible d1etablir une comparaison avec le contenu 

du catalogue d'autres bibliotheques . Peu de bibliotheques ont imprime 

leur catalogue . Nous avons eu cennaissance de deux catalogues imprimes 

de bibliotheques d1entreprise : celle de 1'Imprimerie nationale et 

celle du Comite d1 Entreprise de 1'Imprimerie Cino DeiL Duca a Maisons= 

Alfort . Le premier porte pour titre: "Catalogue : bibliotheque du 

personnel Imprimerie nationale" et date de 1976 . II comporte une 

partie Litterature au sens large, puisqu'on y trouve des ouvrages 

recenses habituellement comme documentaires, avec classement alpha-

betique auteurs et une partie Eomans policiers . II ne peut pas per-

mettre d1etablir une comparaison . 

Le second, intitule "Catalogue Discotheque-bibliotheque Commission 

Loisirs et Culture", date de 1.974 . II comporte 3700 livres sous 

un ggtand nombre de rubriques . 
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Nous ne donnerons que les principales rubriques : 
Nombre °/° 

Romans 1730 46,4 
Litterature classique 204 5,5 
Histoire 226 6,1 
Documents-Essais 
philosophie-Sconomie 
sciences sociales et 
politiques 315 8,5 
Sciences 142 3,8 
Policiers 185 2,3 
Theatre 63 1,7 
Biographies 139 3,75 
Jeunesse 191 5,16 

La proportion des romans est donc plus importante liana la 

la Bibliotheque populaire . Nous reconnaissons la specificite des 

bibliotheques de comites d»entreprise 2 dans la prefacej le C.E. 

se donne pour responsabilites l»6levation du niveau culturel de 

la classe ouvriere . La Bibliotheque populaire apparalt comme une 

bibliotheque de pure distraction . 

IV. 1.2. Les_ li£te_s_d_^a£quisition 

Nous avons analyse les listes des nouvelles acquisitions 

78,16 °/o 

21,8 °/o 

multigraphiees de 1971 a 1979 

Romans frangais 480 ) 
" etrangers 200 j 

Nature et voyages 110 ) 
Histoire 140 
Memoires 40' 

970 

et les statistiques d'acquisitions relevees dans les rapports 

annuels de 1979 a 1981 : 

1979 110 77 romans soit 70 °/o 
14 histoire 
19 livres pour enfemts 

1980 107 74 romans soit 69,15 °/o 
14 livres pour jeunes 
12 histoire 
7 divers 

1981 168 20 "jeunesse" 
8 biographies 
20 histoire 
86 romans y, 

Le pourcentage des romans avoisine 70 °/o e D'autre part, 
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les aoquisitions les plus recentes sont faites dans un nombre 

limite de domaines : enfants, histoire et biographies parmi les 

documentaires . Un effort a et£ fait du c6te des enfants, 1'absence 

de lecteurs enfants etant souvent 6voquee dans les reunions du Comite < 

II est possible de comparer les acquisitions de la Bibliotheque 

populaire de Granville et celles d'une Bibliotheque municipale qui 

dessert une ville de taille comparable : Toul (15 000 habitants) : 

B.M. de TOUL Bepartition par genre 
1981 .. 

Adultes 
Romans 357 ) z-o „ e/ 
Documentaires489 ) ' 

Enfants 
385 31,5 °A 

Nous remarquons, outre le fait que le nombre de livres achetes en 

lecture publique est 10 fois superieur a celui de la Bibliotheque 

populaire de Granville, la moindre part des romans par rapport aux 

documentaires et la part importante accordee aux livres pour enfants, 

quoique consideree comme trop minime par les bibliothecaires . 

Les collections ne comportent pas du tout de periodiques . 

Les romans policiers ne sont pas recenses dans les eatalogues et 

listes d'acquisition . Ils proviennent de dons : le fonds se com-

pose de 600 volumes environ . Ils sont classes a part par collections 

("Le Masque" est bien represente) . 

IV.2. Parmi les romans. quels romans ? 

La lecture du catalogue fait apparaltre un nomhre important 

de romans dits populaires de la 2e moitie du XIXesiecle et debut du 

XXe siecle . 

IV.2.1. Le__r£man__ £°2ulai.r£ 

II est lie aux besoins de culture des masses populaires 

exclus de la culture de 1'elite . Le roman populaire est forte-

ment marque par le socialisme et traduit au long de son histoire 

les desirs d'accession, de la domination de la societe . Ne du 

feuilleton en 1840-1860 et represente par des auteurs tels que 

Eugene SUE, Frederic SOULIE, Paul de KOCK, le roman socialiste 

s'acheve dans les annees 1848-1850 pour laisser place au roman 

populaire "bourgeois" conformiste . II accentue son evolution 

conservatrice entre 1860 et 1870 avec PONSON du TERRAIL et Paul 

FEVAL,' deviendra cocardier et antisemite a partir de 1870 : 
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Xavier de MONTEPIN, Jules MARY| Eugene CHAVETTE . Avec des auteurs 

tels que Pierre DECOURCELLE, Daniel LESUEUR, il s'adresse a un 

public botxrgeois . II entre dans son ere psychologique en 1920 

avec DELLY, Max DU VEUZIT, puis Guy DES CARS . 

IV.2.2. Le_fonds_de_ ].a_Bi_b]Lioithe^u£ 

Dans les collections, nous retrouvons bien representes 

les divers courants et genres ou se sont illustres les auteurs 

de romans populaires . 

On y trouve le debut du roman feuilleton avec SUE, SOULIE, DUMAS . 

Le roman historique est represente par Alexandre DUMAS, Paul FEVALJ 

par le roman de cape et d'epee d^Amedee ACHARD (1814-1874) et qui 

se retrouvera dans 1'oeuvre de Michel ZEVACO (1860-1918) . 

L'approche du present se fait dans le roman social, roman-fresque 

de Paul FEVAL (1817-1887), d'Ernest- CAPENDU (1826-1868), Pierre 

ZACCONE, PONSON du TERRAIL (1828-1871) . Le roman edifiant ou 

larmoyant, roman de lqArictime, qui envahit le feuilleton ent^e 

1870 et 1900, est represente par Adolphe d'ENNERY, Adrien 

DECOURCELLE (1821-1892), Pierre DECOURCELLE (1856-1926), Zenalde 

FLEURIOT, fondatrice du roman a 11eau de rose, Xavier de MONTEPIN 

(1823-1902) . 

Le romanesque bourgeois triomphe avec Octave FEUILLET, Georges 

OHNET (1848-1918), Victor CHERBULIEZ, Charles MEROUVEL (1832-

1920), Michel MORPHY (1863-1928). Jules MARY (1851-1922) et 

Emile RICHEBOURG (1833-1898) decrivent des milieux sordides . 

Le roman d'aventures exotiques et le roman maritime, outre 

celui de Fenimore COOPER, s'enorgueillit d'auteurs tels que : 

- Gabriel FERRY (1809-1852) 

- Gustave AIMARD (1818-1883) 

- Louis NOIR (1837-1901) 

£ Alfred ASSOLANT (1827-1887) 

- Louis BOUSSENARD (1847-1910) 

- Gustave TOUDOUZE (1847-1904) 

- MAYNE-REID 

- Arnould GALOPIN (1865-1934) 

- Paul d'IV0I (1856-1915) 

- Albert BONNEAU 
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Le reman judiciaire avec Emile GABOBIAU (1832-1873) et le roman a 

enigme : Eugene CHAVETTE (1827-1902) et Fortune DU BOISGOBEY (1821 

-1891)« auteur granvillais, annoncent la derniere flambee du roman 

populaire entre 1900 et 1914 : le roman des reprouves avec Gaston 

LEEOUX (1868-1927), Maurice LEBLANC (1864-1941), Pierre SOUVESTEE 

(1874-1914), CONAN DOYLE . 

Le roman sentimental trouvera son prolongement dans 1'oeuvre de 

DELLY, pseudonyme de FrSderic PETITJEAN de LA ROSIEBE (1876-1949) 

et de Marie, sa soeur (1875-1947) . 

Citons,en outre, presents dans le catalogue : 

Andre ARMANDY MEBY 

M. VILLEMEB M. MARYAN 

Frederic VALADE George MALDAGUE 

$. PETITHUGUENIN Henry Jeanne MAGOG 

Baoul de NAVERY 

Les auteurs ayant le plus de titres au catalogue sont 

Paul VIALIB 83 titres 
Georges SIMENON 79 " 
Alexandre DUMAS 50 " 

Les romans 

representes : 

DELLY 
Max DU VEUZIT 
MAGALI 
Daniel GBAY 
Mary-Anne DESMARET 

•roses" parus aux editions Tallandier sont bien 

67 
31 
41 
12 

titres 
titres 
titres 
titres 

>4 titres 

IV.3. Le public : les abonnes 

II nous a ete refuse^ la possibilite de proposer une enquete 

portant sur l'age, le sexe, la categorie socio-professionnelle des 

abonnes . Les renseignements recueillis ont ete donnes de vive voix 

par la bibliothecaire, consultant le registre emprunteurs pendant 

une s Bance de prSt . 

Sur les abonnes en 1981, il y aurait : 

Femmes Hommes (plus de 60 ans) 

83 dont 15 : to/50 ans 

et 15 : 25/30 ans 

Jeunes : 7 

L'Sge moyen serait de 60 ans 3* Le public est feminin en 

grande majorite (plus que celui des Bibliotheques municipales, 
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d'aprds les differentes enquetes realisees en France) et beaucoup 

plus age : l'age du personnel et du public est en accord . 
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Ve Partie : Avenir de la Bibliotheque populaire 

V.1. Les relations avec la Bibliotheque municipale : 

Complementarite ou concurrence ? 

Depuis leur creationj les deux bibliotheques sont considerees 

comme complementaires et la politique d'achat de la Bibliotheque 

municipale est fait en fonction de celle de la Bibliothique populaire . 

Dans un article de }%& Manche libre" du 28 octobre 1973, la Biblio-

theque tnunicipale est toujours mentionnee comme "un centre culturel 

ou l'on ne se rend pas pour emprunter des ouvrages comme c'est le 

cas a la Bibliothdque populaire" . 

V.1.1. L1 e^nviromaem^nt 

La Bibliotheque municipale se trouve dans la Haute-Ville, 

ville musee, riche de residences secondaires, loin du centre 

commergant et de la plage . Elle cStoie le Musee . L'"Association 

des amis de la Haute Ville" s'efforce de faire revivre le quartier . 

De nouvelles boutiques d'artisanat et de brocante se sont ouvertes.. 

Des animations culturelles sont realisees . 

La Bibliotheque populaire occupe un local agreable, nous 

1'avons vu, dans le centre pres de la Poste, de la Caisse d' 

Epargne et de la Mairie . Elle est signalee a 1 * exterieur . 

V.1.2. Evolution de_la jao^itic^ue <le la Bibliotheque_municipale 

Les collections : 

La Bibliotheque municipale a ouvert une section de prSt et de 

lecture publique depuis 1981 . Les collections se composent ainsi : 

Service de prSt 3642 volumes 
Service de documentation548 volumes 
Consultation 7235 volumes 

Revues 37 titres 

7550 prets ont ete effectues en 1981_ : ce chiffre devrait Stre 

multiplie par 3 ou 4 dans les prochaines annees, d'apres la biblio-

thecaire . 

Le nombre d'emprunteurs est de 565, dont 131 enfants . Le nombre 

de lecteurs est important, compar§ au volume de prSts (la situation 

est 11inverse de celle de la Bibliotheque populaire) . La consul-

tation sur place est toujours importante . 
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Personnel z un professionnel a plein temps et une employee a temps 

partiel 

Budget i pour 1981, il est de 4l400 F, et s'ajoutent 100 000 F 

de subvention de 1'Etablissemeht Public Begional . 

Heures d'ou?erture : du mardi au samedi de 16 h a 19 h, en fonction 

de la demande du public . 

Les activites d'animation ont donne lieu a deux expositions et trois 

soirees-rencontre . 

V.2. Pro.jets 

II a ete question d'incorporer la Bibliotheque municipale 

dans un projet de Centre culturel englobant 1'amenagement d'un 

musee dans la Haute-Ville , en 1981 . Le Service des Bibliotheques 

a estime 1'endroit excentre et prefere amenager la bibliotheque 

dans la basse-ville . La municipalite etait en desaccord avec 

cet avis , dans le but de faire revivre la Haute-Ville . Un 

demenagement est prevu (pour quand ?) et peut-Stre 1*integration 

a un centre culturel . 

La question de la fusion Bibliotheque populaire et Biblio-

theque municipale a ete abordee apres la visite de 1'Inspecteur 

general des Bibliotheques en aofit 1981 . Mais le "personnel" et 

une partie de la municipalite tient au maintien de la Biblio-

thSque populaire pour diverses raisons : tradition, desir d' 

independance . Elle est la plus ancienne association de Granville 

et consideree comme la proplriete de la Ligue de 1' enseignement . 

Un contrat avait ete propose par la bibliothecaire municipale, 

interessee par le local, aux membres du Comite de la Bibliotheque 

populaire : il supposait le travail en commun, mais les conditions 

imposees par la BibliothSque populaire se sont revelees trop con-

traignantes : changement des heures d'ouverture (choisies au pre-

alable sur la demande de la population), institution de deux 

systemes de pret differents (la Bibliotheque municipale est 

equipee du systeme "audio-charging") . Les membres de la Biblio-

theque populaire ne voulaient pas travailler sous le contrSle 

d*une jeune bibliothecaire . Les negociations se sont inter-

rompues . Le pr§t gratuit de romans semble mal accepte . "e 

Cependant, si la subvention de la municipalite n'avait pas ete 

reconduite pour 1982, certains membres etaient d'accord pour 

abandonner . 



CONCLUSION 

Au cours de 1'histoire de la Bibliothdque populaire de 188O 

a 1902, nous constatons : 

- un changement de personnes, un deplacement des notables vers les 

enseignants, surtout instituteurs retraites, unvviiiillissement du 

personnel . 

- un eloignement par rapport a 1'ecole : aucune action n'est menee 

avec 1'ecole, ni prix (qui ont disparu depuis), ni bons points, 

alors que ce sont pour la plupart des enseignants qui ont pris en 

charge le fonctionnement de la BibliothSque . Les fonctions se sont 

orientees davantage vers des fonctions de bibliotheque . 

- une importance croissante de la part prise par la municipalite, 

qui finance pres de la moitie des recettes et a fait don d'un local, 

alors que 1/10® des recettes jusqu'en 1902 provenait de la sub-

vention de la ville . 

La Bibliotheque populaire de Granville connait les 

ecueils auxquels se sont heurtees toutes les bibliotheques po-

pulaires 2 peu d'heures d'ouverture, absence de personnel qua-

lifie, pas de r6le documentaire (assure par la BibliothSque 

municipale), vieillissement des fonds, insuffisance des locaux . 

Cependant, 1'absence d'anonymat, la fonction de conseil et 1' 

adequation de 1'S.ge du personnel et de 1'S.ge du lecteur peuvent 

Stre apprScies . 

A partir du moment ou la lecture publique est prise 

en charge par les municipalites, la Bibliotheque populaire est 

plus proche du cabinet de lecture : lieu de rencontre, salon ou 

l'on conseille, avec son systeme d'abonnements (malgre leur prix 

modique), que de la Bibliotheque municipale associant un fonds 

d'etude . Bibpuis que cette derniSre a ouvert une section de prSt 

gratuit et financS par l.a municipalite , nous pouvons nous de-

mander s'il est necessaire de maintenir deux reseaux complemen-

taires et/ou concurrentiels, bien que le public soit different 

par l'age notamment . 
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ANNEXES 

I - Type genSral des statuts adoptes par les Societes r6publicaines 

d1instruction : DESSOYE (Arthur). - Jean Mace et la fondation 
d® la Ligue de 1'enseignement. - Paris : Marpon et Flammarion. 
1883.. 

"" Liste faisant partie d'une concession de livres envoyee par 

le Ministere de 1'Instruction publique en 1884 ou 1894 . 

III - Compte-rendus de 1'Assemblee generale des societaires de la 

Ligue de 1'enseignement et des seamces de 1883-1884 . 

IV - Jaquette recouvrant actuellement les livres . 

V - Photographie extraite de : "Oueet-France", 25/1/1982 

VI - Photographie extraite de : "Ouest-France", 18/4/1980 
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tendait, depuis trois ans, & Mter la venue du jour 
oii cette organisation pourrait 6tre faite. II avaitpro-
c6d6 par groupements r6gionaux, r6unissant en 
congrSs, h Besangon, & Amiens, les soci6t6s de ces 
deux rdgions. C'est dans l'Est, ppur la prdparation 
du congr6s de Besangon, qu'il commenga, en avril 
1878, sa campagne des soci6t6s r6publicaines d'ins-
truction. La premiSre conf6rence eut lieu & D61e oii 
il fut secondG par un des plus d6vou6s adh6rents de 
la Ligue, M. Bourgeois. On l'entendit ensuite & 
Lons-le-Saulnier, h Ghampagnole, h Poligny, h POTS 
tarlier, Si Chalon; il fonda alors trois soci6t6s (1). En 
juillet, il 6tait b. Meaux. En septembre, il revint dans 
l'Est, alla & fipinal, Vesoul, Montb61iard, Besangon, 
Pierre, Saint-Claude, Pontarlier, donnant quatre 

(1) Voici le type g6n6ral des statuts adoptfis par ces soci6t6s 

Statuts de la Socidte republicaine d'instruction 
d 

II est formfi, entre tontes les personnes qui adhSrent aiu 
prSsents statuts, une soci6t6 sous le titre de Soeiele republieaine 
d'instruction de 

Cette Soci6t6 fait appel au concours de tous les r6publicains 
pour travailler, par tous les moyens Idgaux, au d6veloppement 
de 1'instruction. 

Ello a son si6ge . Sa dur6e est illimit6e. 
Les dames sont admises S. en faire partie. 
La Soci6t6 a pour but d6s & pr6sent : 
Article premier. — D'6tablir des biblioth6ques populaires 

«dans les communes qui auront r6uni le plus d'adh6rents, rela-
tivement a leur population, de provoquer des ci6ations de so-
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Conf6rences, formant trois sod6t6s. En novembre, ^ 
i ilesti Reims, Dannemarie, Athis-Mons, Ctorbie; 

en d6cembre, & Troyes et Melun. II fait en m6me . 

ci6t6s locales de bibliothSques n'ayant avec elle d'autre lien' 
qae celui de la communaut6 de principe et d'efforts; v. 

D'aider & l'6tablissement de-tibrairies de campagnes, dans les 
communes de l'arrondissement; 
^D'organiser des lecturea 4 haute voix et des confSrences fa-
mili6res, soit & domicile, soit en r6unions pnbliques; 
kD'appeler 1'attention des municipalitSs sur toutes les mesures ( 

qu'elles pourraient prendre dans I'int6r6t de leurs 6coles; 
D'installer partout ou faire se pourra des troncs du Sou des *V 

Ecoles. 
Art. 2. — La cotisation aunuelle est flx6e k 
Tout ce qui exc6dera cette somme sera inscrit k titre de don. 

Les cotisations seront vers6es dans le courant de novembre 
entre les mains du tr6sorier qui en d61ivrera un regu d6tach6 
d'un registre k souches. " 

Les recettes et les d6penses seront inscrites rteuliSrement 
sur un livre cot6 et paraph6 par le pr6sident de la Soci6t6. 

Art. — La Soci6t6 est administr6e par un Comit6 de 
membres, dont un tr6sorier et un secr6taire, nomm6 en as-
sembl6e g6n6rale et renouvelable par tiers chaque ann6e. 

Ces fonctions sont gratuites. 
Les membres sortants sont r661igibles. 
Art. 4. — Le Comit6 nomme son bureau et fait son r6-

glement. II convoque la Soci6t6 quand il le juge utile. 
II rend compte de son administration et de sa gestion flnan-

ciire k l'assembl6e g6n6rale annuelle qui aura lieu le deuxi6me 
dimancbe de novembre, et sera annonc6e, quinze jours 4 l'a-
vance, par les journaux r6publicains de 1'arrondissement. On 
s'abstiendra de toute controverse politique et religieuse dans les 
assembl6es g6n6rales de la Soci6t6. 

Art. 5. — Nulle modiflcation ne pourra 6tre introduite dans 
les pr6sents statuts qu'apr6s avoir 6t6 propos6e, en temps utile 
au Comit6, qui sera tenu d'en faire mention dans les annonces 
fixant la date de l'assembl6e annuelle-
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IV 

de 

Graoville 
Chere lectrlce... Cher lecteur... 
La Bibliotheque Populalre vous abrite avec le concours de votre 
CAISSE D EPARGNE. 
Ce llvre sera epargnS a 1'alde de cette couverture offerte avec 
le concours de votre CAISSE D'EPARGNE. 
A votre tour faltes confiance & votre CAISSE D'EPARGNE, 011 le 
meilleur accueil vous sera dorilhe/ 
Le plus fort int6ret NET d'IMPOT ̂ SANS DECLARATION FISCALE 
sur des capltaux disponibles a TOUT MOMENT. 

CAISSE D'EPARGWE DE GRANVILLE 
18, coursMonvllle 

• 

LAOU EST L\. 



Depuis 102 ans ati service des lecteurs 
La bibliotheque populaire tient bon le cap 

Mjt ' 



Dimanche, a ia mairie... 

Le centenaire de la bibliotheque 
marque par une exposition 

La Blblloth6que Populalre de Qranville a cent ans, un dvdnement que le 
prSsldent de 1'assoclatlon qul la g6re, M. Andr6 T6ndron, a tenu 6 marquer par 
uns assemblde gindrale extraordlnalre plac6e sous la prtsldence d'honneur du 
conselller g6n6ral malre de Granville, dlmanche 20, 6 15 h 30, dans le cadre de 
la malrio. 

Cetaloguda, classes, c'est la travall da la blbllotMcalre, 14me Boulllot... 


